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Article 10 - General provisions on the execution of the
request

1. La juridiction requise exécute la demande sans tarder et, au plus tard, dans les quatre-vingt-
dix jours suivant la réception de la demande.

2. La juridiction requise exécute la demande conformément au droit de l'État membre dont
cette juridiction relève.

3. La juridiction requérante peut demander que la demande soit exécutée selon une forme
spéciale prévue par le droit de l'État membre dont elle relève, au moyen du formulaire type A
figurant en annexe. La juridiction requise défère à cette demande, à moins que la forme
demandée ne soit pas compatible avec le droit de l'État membre dont elle relève ou en raison
de difficultés pratiques majeures. Si la juridiction requise, pour l'une des raisons
susmentionnées, ne défère pas à la demande, elle en informe la juridiction requérante au
moyen du formulaire type D figurant en annexe.

4. La juridiction requérante peut demander à la juridiction requise de recourir aux technologies
de communication modernes pour procéder à l'acte d'instruction, en particulier à la
vidéoconférence et à la téléconférence.

La juridiction requise défère à cette demande, à moins que cela ne soit incompatible avec le
droit de l'État membre dont elle relève ou en raison de difficultés pratiques majeures.

Si la juridiction requise, pour l'une des raisons susmentionnées, ne défère pas à cette
demande, elle en informe la juridiction requérante au moyen du formulaire type D figurant en
annexe.

Si les moyens techniques visés ci-dessus ne sont pas accessibles dans la juridiction
requérante ou dans la juridiction requise, les juridictions peuvent d'un commun accord les
rendre disponibles.

MOTS CLEFS: Demande d'acte d'instruction (exécution)
Délai
Loi applicable
Formulaire [type]
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